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Quelles synergies, quelles solidarités ?
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FONDS ITALIE-CILSS DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION

POUR LA REDUCTION DE LA PAUVRETE AU SAHEL 
FONDS ITALIE-CILSS DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION

POUR LA REDUCTION DE LA PAUVRETEAU SAHEL 
Le Fonds Italie-CILSS Lutte Contre la Désertification pour la Réduction de la Pauvreté au Sahel (F/LCD-RPS) est une initiative qui s’inscrit dans le cadre de l'action du Gouvernement de l'Italie pour l'annulation de la dette des pays les plus pauvres et sa reconversion en programmes de lutte contre la pauvreté.
Il reflète la volonté du Gouvernement Italien d'aider les autorités locales et la société civile à créer les conditions adéquates pour accroître les investissements et le commerce et pour soutenir les catégories les plus vulnérables de la population.
Le fonds LCD-RPS dispose d’un montant de 15,5 millions d’Euros pour les quatre pays concernés. L’initiative aura une durée de 3 ans et ce fonds se concentrera dans chacun des pays sélectionnés sur environ deux zones à risque social et environnemental élevé désignées par le sigle « ZARESE ».

Le FLCD-RPS veut offrir une perspective de développement aux populations et communautés rurales particulièrement vulnérables présentes dans des zones marginales arides et semi-arides du Sahel, à savoir les zones à haut risque social et environnemental élevés définies par l’acronyme ZARESE.

Les bénéficiaires de ce fonds étant la population rurale, au sens large, c’est à dire les individus et les familles de paysans, les petites entreprises, les associations rurales légalement et traditionnellement reconnues et, enfin, mais non moins importantes, les administrations locales..

Le « Fond LCD-RPS » mettra à la disposition des communautés locales les ressources nécessaires à la réalisation d’interventions de développement (pouvant contribuer en de petits investissements communautaires et des initiatives génératrices de revenus), et de renforcement des services de petit crédit local.

Dans le même temps, pour faciliter l’accès au fonds LCD-RPS et l’inscrire dans des dynamiques de développement plus vastes, un appui sera fourni aux institutions nationales et régionales pour la définition de politiques et de stratégies de lutte contre la pauvreté et la gestion des ressources naturelles. Le fonds devra en effet agir comme catalyseur et déclencher des processus de concertation, d’analyse, de réflexion et d’expérimentation sur la question de la pauvreté ; ce, à l’échelon local, national et régional. 

· Objectifs du Projet :

Les objectifs du Fonds Italie-CILSS de Lutte Contre la Désertification pour la Réduction de la Pauvreté au Sahel (FLCD/RPS) s’articulent sur  trois niveaux complémentaires :

· niveau sous-régional (4 pays)

· niveau national

· niveau local
· A u niveau sous-régional l’objectif est général. Il s’agit de contribuer à améliorer les conditions de vie des populations vulnérables au Sahel à travers la définition et la réalisation de politiques aptes à éliminer les facteurs entraînant pauvreté, exclusion sociale et inégalité.

· Au niveau national, l’objectif du fonds est de contribuer à réduire la pauvreté des populations rurales à travers la gestion rationnelle des ressources naturelles et le renforcement de processus de décentralisation, des stratégies adéquates de sécurité alimentaire et des investissements efficaces pour le développement local.

· Au niveau local, l’objectif est de contribuer à améliorer les conditions socio-économiques des foyers ruraux vulnérables à travers la réalisation d’investissements favorisés par le partenariat entre la société civile italienne et sahélienne et dans le cadre de lignes de développement partagées par la population et les institutions locales.

 Les Pays bénéficiaires :

Quatre pays sahéliens, à savoir : le Burkina Faso, le Mali, le Niger et Sénégal ont été sélectionnés pour leur niveau de pauvreté et risque de désertification, mais aussi parce qu’ils présentent les conditions favorables en terme de processus de décentralisation et une longue tradition de coopération bilatérale dont la continuité pourra ainsi être garantie.

Les zones d’intervention :

Dans ces quatre pays, le Fonds intervient dans des Zones à Risque Environnemental et Social Elevé (ZARESE). Ces Zones ont été sélectionnées sur la base de critères environnementaux et socio économiques définis à travers un processus qui a impliqué tous les partenaires du Fonds. Ce processus, assisté par le Centre Régional Agrhymet (CRA) du CILSS a permis d'aboutir à la sélection de 11 ZARESE dans les quatre pays.

Bénéficiaires du Fonds :

Les bénéficiaires finaux du Fonds sont la population rurale vivant dans les ZARESE, en particulier les ménages les plus vulnérables. Les porteurs de micro-projets et maîtres d’ouvrages, sont:

· les collectivités locales sahéliennes,

· les organisations paysannes,

· les associations de base et autres organisations villageoises.

Elles sont chargées d'identifier, de préparer et de réaliser les initiatives pouvant être financées par le Fonds.

LES MODALITES OPERATIONNELLES :

Le FLCD-RPS est exécuté à travers cinq (5 ) principales composantes :

· Appui au Développement Communautaire (ADC)

· Appui au Développement Socio-économique (ADS)

· Appui à la Gestion des Ressources Naturelles (GRN)

· Renforcement de Capacités des Communautés

· Appui aux Activités Génératrices de Revenus
Appui au Développement Communautaire (ADC):

Il s’agit de l’exécution d’infrastructures dans les domaines de l’eau, de la santé, de l’éducation et des activités de formation nécessaires à la gestion de ces infrastructures et équipements ;

Appui au Développement Socio-économique (ADS):

Cette composante qui se traduit par l’exécution d’infrastructures, acquisition d’équipements dans des domaines liés aux secteurs productifs (agriculture, élevage, pêche, tourisme etc.) et activités de formation nécessaire à la gestion de ces infrastructures et équipements ;

Appui à la Gestion des Ressources Naturelles (GRN):

La composante Appui à la gestion des ressources naturelles est basée sur l’exécution d’infrastructures et acquisition d’équipements dans le domaine de la gestion des ressources naturelles et activités de formation nécessaires à la gestion de ces infrastructures et équipements ;

Renforcement de Capacités des Communautés:

 Cette composante est constituée des activités d’Appui Conseil en faveur des Collectivités Locales et des Organisations Paysannes dans les domaines de:

· la planification

· la gestion

· le suivi

des activités de développement rural ainsi que les Micro Projets visant le renforcement de capacités des Communautés.
Appui aux Activités Génératrices de Revenus:

La composante appui aux activités génératrices de revenus est une composante où se retrouvent les Conventions de financement avec des Institutions de Micro Finance (IMF) locales pour encourager le développement durable des services financiers de proximité qui répondent à la demande des populations rurales et en particulier des segments les plus vulnérables.
VI. GESTION DU FONDS :

La gestion du Fonds est réalisée par l’action complémentaire, aux trois niveaux, de dix déférents acteurs :

· le Comité Sous Régional de Pilotage (CSRP) ;

· le Comité National de Pilotage (CNP) ;

· le Comité de ZARESE de Gestion du Fonds (CZGF) ;

· le Comité Inter états pour la Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS) ;

· l’Institut Agronomique pour l’Outre Mer (IAO) ;
· le Secrétariat Technique (ST) ;

· le Bureau des Nations Unies pour les Services aux Projets (UNOPS) ;

· l’Institution Nationale de tutelle ;

· le partenariat entre les ONG italiennes et les Plateformes Paysannes Sahéliennes ;

· la Coopération Décentralisée Italienne.
1) Le Comité Sous Régional de Pilotage (CSRP):

Présidé par le Secrétaire Exécutif du Comité Inter Etats de la Lutte Contre la Sécheresse au Sahel (CILSS) et composé par le représentant de la DGCS/MAE, des ONG et de la Coopération décentralisée italienne, du Réseau des Organisations Paysannes et des Producteurs d'Afrique de l'Ouest (ROPPA) et des Institutions de Tutelle des quatre pays ;
Il est chargé de:

· Coordonner et suivre la mise en oeuvre du Fonds au niveau Sous-régional;

· Assurer la cohérence du Fonds par rapport au contexte sous-régional, aux politiques nationales et aux actions des autres partenaires opérant dans le même domaine;

· Assurer la liaison entre le Fonds et d'autres initiatives et institutions régionales;

· Participer à la réflexion sur l'application des méthodologies d'analyse de la vulnérabilité structurelle pour la caractérisation des zones à risque environnemental et social élevé sélectionnées;
· Donner des indications aux CNP sur les principes devant guider la définition des critères d'éligibilité des interventions locales susceptibles d'être financées par le Fonds LCD/RPS et le choix des zones ;

· Capitaliser les résultats obtenus dans les 4 pays ;

· Faciliter l'échange des informations entre les pays ;

· Examiner les rapports d'avancement, des plans d'activités et des rapports de suivi et d'évaluation, en donnant des recommandations quant à une éventuelle réorientation.
Le Comité National de Pilotage (CNP):

Composé de représentants de:

· l'institution de tutelle ;

· la Direction Générale de la Coopération au Développement du Ministère des Affaires Etrangères de l’Italie ;

· des ONG et de la coopération décentralisée italiennes,

· du cadre de concertation national des Organisations Paysannes,

· des administrations décentralisées et des ministères techniques.
Il a pour tâches de:

· définir les modalités opérationnelles du Fonds dans le pays y compris les critères d'éligibilité des micro- projets, les procédures d'exécution, les budgets et les plans annuels d'orientation;

· vérifier la cohérence des dossiers transmis par les CZGF avec les modalités opérationnelles;

· transmettre à l'Administrateur du Fonds les demandes de payement;

· transmettre les rapports de suivi au niveau sous régional.
Le Comité ZARESE de Gestion du Fonds (CZGF) :

 Il est composé de:

· représentants des administrations locales,

· organisations et de groupes locaux

· Services techniques déconcentrés;
Il a pour tâche de:

· Promouvoir le Fonds dans les villages ;

· Elaborer les lignes de développement local et définir les priorités d'intervention du Fonds ;

· Promouvoir la concertation avec tous les partenaires aux niveau local ;

· Sélectionner les initiatives susceptibles d'être financées par le Fonds,

· Transmettre les dossiers pour approbation finale au CNP ;

· Assurer le suivi des interventions.
Le Comité Inter Etats de  Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS):

Il a pour rôles de :

· Assurer la cohérence du cadre d'intervention du Fonds avec les politiques régionales et nationales ;

· Assurer la coordination institutionnelle entre les gouvernements membres ;

· Assurer le Secrétariat Technique au CSRP ;

· Assurer le suivi du Fonds et la capitalisation des résultats ;

· Promouvoir et diffuser au niveau régional des politiques et stratégies appropriées de réduction de la pauvreté et lutte contre la désertification.
L’Institut Agronomique pour  l’Outre mer (IAO):

L'IAO est l'Organisation Technique et scientifique du Ministère des Affaires Etrangères pour la Coopération avec les pays en développement dans le domaine de l’agriculture et de l’environnement. Dans le cadre du Fonds, l'IAO est l'agence d'exécution de la composante sous régionale et a comme fonction l'Assistance Technique (AT) au Secrétariat Technique (ST) du Comité sous Régional de Pilotage (CSRP).
Le Secrétariat Technique (ST):

Il est constitué par une équipe d'experts du CILSS et de l’IAO ;  le ST a pour tâches de:

· assister le CSRP dans l'exécution des ses fonctions,

· assurer le suivi des activités réalisées au niveau national,

· rédiger les rapports du CSRP.
Le Bureau des Nations Unies pour les Services aux Projets (UNOPS) 
1) I l administre:

· les ressources du Fonds ;

· les appels d'offre de fournitures et de travaux ;

· la comptabilité justificative.
2) Sur mandat des CNP signe les conventions de financement avec:

· les Institutions de Micro Finance (IMF) ;

· les agences d’appui conseil aux porteurs de projets ;

· les Collectivités Locales ;

· les Organisations paysannes et toute autre organisation agissant comme maître d’ouvrage pour les Micro Projets communautaires ;

3) Verse les fonds sur les comptes ouverts à cet effet par ces institutions.
L’Institution Nationale de tutelle :

L’Institution Nationale de tutelle du fonds a pour tâche de:

· assurer la cohérence entre la stratégie du Fonds LCD-RPS et les politiques nationales correspondantes ;

· garantir et faciliter la mis en œuvre du Fonds LCD-RPS à travers la coordination des Ministères techniques, des services déconcentrés de l'Etat et des autres partenaires à l'échelle nationale.

· utiliser les leçons apprises lors de la mise en oeuvre du Fonds dans l'élaboration de stratégies :

· de lutte contre la pauvreté ;

· de sécurité alimentaire ;

· de gestion des ressources naturelles.
Le Partenariat entre les ONG italiennes et les Plateformes Paysannes sahéliennes

Ce partenariat a pour tâche de:

· favoriser le dialogue politique et méthodologique, destiné à explorer les implications d'un modèle de coopération basé sur la concertation et la participation ;

· promouvoir les organisations paysannes et les organisations de base en tant qu'acteurs privilégiés, pour soutenir le renforcement des capacités organisationnelles et stratégiques de la société civile des pays sahéliens ;

· Catalyser et promouvoir, (grâce à la présence bien enracinée sur le terrain), la synergie avec les autres acteurs du développement.

La Coopération décentralisée italienne 

Les Régions, les Provinces et les Communes italiennes peuvent offrir un appui approprié à leurs homologues sahéliens visant à:

1. renforcer les compétences locales pour formuler/réaliser des initiatives de développement dans les ZARESE ;

2. améliorer les capacités administratives et techniques au sein des institutions locales pour soutenir les processus de décentralisation en cours ;

3. mener des activités de formation, d'information et d'animation ;

4. cofinancer et orienter l'action des ONG pour renforcer les processus de Coopération décentralisée ;

5. promouvoir le Fonds LCD RPS sur leur territoire par le biais d'actions d'information et de sensibilisation.
Hassane Saley  SE/CNEDD
Président du Comité National de Pilotage du Fonds
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